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1. Préambule
Le bruit eptant un sujet sensible dans le depveloppement de projets epoliens, il est indispensable de repaliser une
eptude deptaillepe en amont ainsi qu'en aval pour veprifier que les exigences lepgislatives sont bien respectepes.

Ainsi, une eptude acoustique compleste s'articule autour des quatre points suivants et en deux eptapes :

Avant construction du projet :

• Campagnes de mesures initiales : deptermination du bruit repsiduel sur le site en fonction de la vitesse
du vent, de sa direction et des pepriodes Jour/Nuit ;

• Calculs prévisionnels du bruit des epoliennes : simulation  de l'impact sonore  du projet au droit des
riverains les plus proches ;

• Analyse  de  l'émergence a s partir  des  deux  points  prepcepdents :  validation  du  respect  de  la
repglementation française en vigueur et, le cas epchepant, proposition de solutions adaptepes pour y parvenir
(bridage, arrett).

Apress construction du projet :

• Campagnes  de  mesures  de  réception  :  deptermination  des  epmergences  repelles  sur  site  aux  points
simuleps et veprification du respect de la repglementation française.

Cette étude concerne l'étude initiale avant l'implantation du parc.

2. Présentation du projet
Le projet se compose de 7 epoliennes, organisepes en deux lignes parallesles sur un axe Sud-Ouest / Nord-Est.

Ce projet est implantep sur les communes de Fontaine-less-Vervins et Laigny.

Le parc objet de ce dossier sera exploitep par la SNC MSE La Monjoie, filiale de Maia Eolis.

Les principales caractepristiques du projet sont consignepes dans le tableau ci-dessous:
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Description Caractéristiques Remarques

Projet 7 éoliennes 

Localisation du projet

Caractérisation de l'état initial 5 emplacements de mesures fixes Du 16 Juillet au 31 Juillet 2012

Habitations

Infrastructures

Projets éoliens voisins Projet de Haution à plus de 3km à l'ouest du projet à l'étude

Végétations et relief parcelles dédiées aux activités agricoles

une hauteur totale de 145 mètres
(diamètre du rotor de 120 m
Et hauteur de mât de 85 m)

Et d'une puissance de 2,75 MW.
Ces caractéristiques correspondent au modèle GE 2.75-120 

Qui est le plus impactant
Sur le territoire des communes 

De Fontaines-lès-Vervins et Laigny

Quelques villages autour de la zone 
Concernée par le projet

Laigny : 700m
Etréaupont : 700m

Fontaines-lès-Vervins : 1200m

Laigny à l'Ouest
Etréaupont au Nord-Est

Fontaines-lès-Vervins au Sud-Est

Routes locales à proximité du parc 
N2, D77, D772

Apports de contributions non négligeables
De jour et de nuit

Projet de Haution : 13 éoliennes accordées
Ce projet appartient à d'autres exploitants que le projet à l'étude

Le dénivelé entre les différentes éoliennes est faible 
Compris entre 0 et 10m

Les différents villages se trouvent entre 10 et 20m
sous la zone où est prévu le projet



Page 6 sur 66

MAIA EOLIS – Service Expertise
Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

Etude initiale
AC84-004

Figure 1: Implantation du projet



3. Réglementation et définitions
3.1 Contexte réglementaire 

3.1.1 Texte réglementaire 

Les parcs epoliens sont des installations soumises as autorisation sous le repgime des Installations Classées pour
la Protection de l'Environnement (ICPE). La section 6 de l'arrettep du 26/08/2011 (annexe 2)  impose plusieurs
points afin de prepvenir contre les bruits de voisinage en Zone à Émergences Réglementées (ZER).

Les ZER comprennent l'inteprieur et l'exteprieur des zones habitepes ainsi que les zones constructibles depfinies dans
le document d'urbanisme en vigueur. Dans notre cas, le Repglement National d'Urbanisme (RNU) s'applique pour
les villages alentours. Nous prendrons pour ZER une zone tampon de 20m autour de chaque habitation.

La repglementation actuelle est basepe sur la notion d'epmergence qui est depfinie comme eptant la diffeprence entre le
niveau de bruit ambiant (comportant le bruit particulier en cause) et le niveau de bruit repsiduel (en l'absence du
bruit particulier). Des niveaux maximums de bruit ambiant sont aussi exigeps as proximitep des epoliennes.

La repglementation depfinit  l'émergence globale admise de jour et de nuit en ZER, lorsque le bruit ambiant est
supeprieur as 35 dB(A) :

• 5 dB(A) pour la période 7h-22h (période diurne);

• 3 dB(A) pour la période 22h-7h (période nocturne).

Ce texte introduit par ailleurs des exigences en termes de tonalitep marquepe (au sens de l'annexe 1.9 de l'arrettep du
23/01/1997)  et  impose  un  maximum  d'epmergence  pour  les  deux  bandes  adjacentes  (les  deux  bandes
immepdiatement infeprieures et les deux bandes immepdiatement supeprieures) d'un spectre non pondeprep en tiers
d'octave de :

• 10 dB pour les bandes en tiers d'octaves centrées de 50 à 315 Hz ;

• 5 dB pour les bandes en tiers d'octaves centrées de 400 à 8000 Hz.

Enfin, le parc devra respecter un niveau maximal de bruit ambiant, mesurep au niveau du peprimestre depfini par le
plus petit polygone dans lequel sont inscrits les disques de centre de chaque epolienne et de rayon R depterminep
par R=1,2 fois la hauteur en bout de pale des epoliennes.

Les niveaux maximums sont de :

• 70 dB(A) pour la période 7h-22h ;

• 60 dB(A) pour la période 22h-7h.

Ces dispositions ne sont pas applicables si le niveau de bruit repsiduel pour la pepriode consideprepe est supeprieur as
la limite repglementaire (70 ou 60 dB(A)).

3.1.2 Contexte normatif

Les niveaux repsiduels (ou ambiants lorsque les epoliennes sont en service) doivent ettre deptermineps a s partir de
mesures in situ conformepment as la norme NFS 31-010 de depcembre 1996 "caracteprisation et mesurage des bruits
de l'environnement". Celle-ci impose notamment que les mesures soient effectuepes dans des conditions de vents
infeprieurs as 5 m/s as hauteur du microphone et as une distance supeprieure as 2 m des parois.
Pour mepmoire, le projet de norme NFS 31-114, toujours en cours d'eplaboration, a pour objectif de complepter et
de  prepciser  certains  points  pour  l'adapter  aux  projets  epoliens. La  présente  étude  prend  en  compte  les
dernières avancées  méthodologiques  du groupe de travail  en charge de la  rédaction de cette norme
conformément à l'arrêté du 26/08/2011.
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3.2 Généralités sur le bruit 

Le bruit est un phepnomesne complexe as apprephender : la sensibilitep au bruit varie en effet selon un grand nombre
de facteurs lieps aux bruits eux-metmes (l'intensitep, la frepquence, la durepe, le caractesre impulsionnel...), mais aussi
aux conditions d'exposition (distance, hauteur, forme de l'espace, autres bruits ambiants, ...) et as la personne qui
les entend (sensibilitep personnelle, eptat de fatigue, ...).

3.2.1 Quelques définitions

Niveau de pression acoustique
La pression sonore s'exprime en Pascal (Pa). Cette unitep n'est pas pratique puisqu'il existe un facteur de 106 entre
les sons les plus faibles et les sons les plus epleveps qui peuvent ettre perçus par l'oreille humaine.
Ainsi, pour plus de facilitep, on utilise le depcibel (dB) qui a une epchelle logarithmique et qui permet de comprimer
cette gamme entre 0 et 140.
Ce niveau de pression, exprimep en dB, est depfini par la formule suivante :

Lp=10 log 
p
p₀

²

ous p est la pression acoustique efficace (en Pascal) ;
p₀ est la pression acoustique de repfeprence (20 aPa).

Fréquence d'un son
La frepquence correspond au nombre de vibrations par seconde d'un son. Elle est l'expression du caractesre grave
ou aigu du son et s'exprime en Hertz (Hz).
La plage de frepquence audible pour l'oreille humaine est comprise entre 20 Hz (tress grave) et 20 000 Hz (tress
aigu).
En dessous de 20 Hz, on se situe dans le domaine des infrasons et au dessus de 20 000 Hz on est dans celui des
ultrasons. Les infrasons sont perçus comme des depplacements d'air et induisent des sensations mepcaniques non-
audibles mais perceptibles, as la diffeprence des ultra-sons qui n'entraînetnent aucun effet sensoriel. 
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Pondération A
Afin de prendre en compte les particulariteps de l'oreille humaine qui ne perçoit pas les sons aigus et les sons
graves de la metme façon, on utilise la pondepration A qui se base sur la courbe isophonique a s 40 dB. Il s'agit
d'appliquer un «filtre» depfini par la pondepration frepquentielle suivante :

L'unitep du niveau de pression devient alors le depcibel « A », notep dB(A).

Arithmétique particulière du décibel
L'epchelle logarithmique du depcibel induit une arithmeptique particuliesre. En effet, les depcibels ne peuvent pas ettre
directement additionneps :

• 60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A) et non 120 dB(A)

Quand on additionne deux sources de metme niveau sonore, le repsultat global augmente de 3 depcibels.

• 60 dB(A) + 70 dB(A) = 70 dB(A)

Si deux niveaux de bruit sont epmis par deux sources sonores, et si l'une est au moins supeprieure de 10 dB(A) par
rapport as l'autre, le niveau sonore repsultant est epgal au plus eplevep des deux (effet de masque).
Notons que l'oreille humaine ne perçoit gepnepralement de diffeprence d'intensitep que pour des epcarts d'au moins 2
dB(A).

Indicateurs LAeq et L50

Les  niveaux  de  bruit  dans  l'environnement  varient  constamment,  ils  ne  peuvent  donc  ettre  depcrits  aussi
simplement qu'un bruit continu.
Afin de les caractepriser simplement on utilise le niveau epquivalent exprimep en dB(A), notep LAeq qui reprepsente le
niveau de pression acoustique d'un bruit stable de metme epnergie que le bruit repellement perçu pendant la durepe
d'observation.
Il est depfini par la formule suivante, pour une pepriode T :

ous LAeq,T est le niveau de pression acoustique continu epquivalent pondeprep A 
depterminep pour un intervalle de temps T qui commence as t1 et se termine as t2 ;
P0 est la pression acoustique de repfeprence (20µPa) ;
PA(t) est la pression acoustique instantanepe pondeprepe A.
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On peut epgalement utiliser les indices statistiques, noteps Lx, qui reprepsentent les niveaux acoustiques atteints ou
deppasseps pendant x % du temps.
Par exemple, dans le cas de projets epoliens, nous faisons le choix de l'indicateur L50 (niveau acoustique atteint ou
deppasse p pendant 50 % du temps) comme bruit prepexistant pour le calcul des epmergences car il  permet une
eplimination tress large des epvepnements particuliers lieps aux activiteps humaines. Il correspond en fait au bruit de
fond dans l'environnement.

Figure 4: Indices statistiques LA10; LA50 et LA90 [4]

Notion d'émergence
L'article R 13-36-9 du code de la santep publique depfinit l'epmergence de la maniesre suivante :
« L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant, comportant le bruit particulier en cause,
et celui du bruit résiduel constitué par l'ensemble des bruits habituels, extérieurs et intérieurs, dans un lieu donné,
correspondant à l'occupation normale des locaux et au fonctionnement normal des équipements. »
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3.2.2 Echelle de bruit

A titre d'information, l'epchelle de bruit ci-dessous permet d'apprepcier et de comparer diffeprents niveaux sonores
et types de bruit.
Ainsi, la contribution sonore au pied d'une epolienne est de l'ordre de 50 à 60 dB(A) selon le type, la hauteur et
le mode de fonctionnement.
Ces niveaux sonores sont comparables en intensité à une conversation à voix « normale ».
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Figure 5: Emergence = bruit ambiant - bruit résiduel



Commentaires sur les infrasons
Les infrasons, depfinis par des frepquences infeprieures as 20 Hz, sont gepnepralement inaudibles par l'oreille humaine.
Ils peuvent toutefois ettre perçus comme des sensations mepcaniques non-audibles pour des niveaux tress epleveps
(>90 dBG).

Note : Le dBG est une pondération humaine spécifique aux infrasons.

Les epmissions d'infrasons peuvent ettre d'origine naturelle ou technique :
• Origines  naturelles :  les  orages,  les  chutes  d'eau,  les  epvepnements  naturels  (tremblements  de  terre,

tempettes, ...), les obstacles au vent (arbres, falaises, …) ;
• Origines  techniques :  la  circulation  (routiesre,  ferroviaire  ou  aepronautique),  le  chauffage  et  la

climatisation, l'activitep industrielle en gepnepral, les obstacles au vent (battiments, pylotnes, epoliennes,...).

Les epoliennes gepnesrent des infrasons du fait principalement de leur exposition au vent et accessoirement du
fonctionnement  de  leurs  epquipements.  Les  infrasons  ainsi  epmis  sont  faibles  compareps  a s ceux  de  notre
environnement  habituel.  Selon une eptude menepe  par Gamba Acoustique en  2011,  les  niveaux mesureps  sont
infeprieurs as 60 dBG entre 2 et 20Hz soit plus de 40 dB au dessous du seuil d'audition.

Ci-dessous,  un  graphe  montrant  diffeprents  niveaux  standards  d'infrasons  en  comparaison  avec  le  seuil  de
perception moyen. Il a epte p choisi de montrer le niveau produit par des epoliennes as 500m car c'est la distance
minimale entre les machines et les habitations, selon la repglementation française actuellement en vigueur.

Des  expepriences  sur  le  trouble  du  sommeil  utilisant  les  enregistrements  de  l'activite p ceprepbrale  (travaux  de
Landstromm), montrent que des stimuli de 10 dB en dessous du seuil de perception entre 6 et 16 Hz, n'entraînetnent
aucune perturbation de l'activitep ceprepbrale. En revanche des stimuli de 10 dB en dessus du seuil de perception
entre 6 et 16 Hz, entraînetnent une baisse des pepriodes d'epveil.

Le metme type d'expepriences (exposition de 115 dBG as 6 Hz pendant 20 mn) repalisepes sur des sujets sourds et des
sujets entendant normalement, montrent que les symptotmes de baisse des pepriodes d'epveil n'apparaissent que
chez les sujets entendants. Cette expeprience montre que pour des niveaux sonores autour du seuil de perception,
celle-ci  provient  d'une  stimulation  de  la  cochlepe  (oreille  interne)  et  non  d'une  sensation  de  vibration  de
l'estomac, de la cage thoracique ou de tout autre organe interne (« Low frequency noise and infrasound rom wind
turbine generators » G. Belhouse – Bel Acoustic Consulting – 2004) . Ainsi, un bruit ne provoque une getne pour un
individu que s'il peut ettre perçu par celui-ci. 
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Les niveaux de bruit des infrasons autour de parcs epoliens eptant bien infeprieurs au seuil de perception de l'oreille
humaine,  nous ne pouvons pas attribuer à l’émission d’infrasons d’éoliennes la moindre dangerosité ou
gêne des riverains.

De metme, en 2008, l’Agence Française de Sepcuritep Sanitaire de l’Environnement et du Travail (AFSSET) a publiep
un avis relatif aux impacts sanitaires du bruit des epoliennes. Concernant le “cas des infrasons”:”Il apparaînett que les
epmissions sonores des epoliennes ne gepnesrent pas de consepquences sanitaires directes, tant au niveau de
l’appareil auditif que des effets lieps as l’exposition aux basses frepquences et aux infrasons.”

En  Janvier  2015,  le  professeur Patrice  Tran  Ba  Huy,  oto-rhino-laryngologiste  et  membre  de  l'Acadepmie  de
mepdecine, repaffirme les conclusions de l'AFFSET. 
Il prepcise, en parlant des infrasons gepnepreps par les epoliennes, que « leurs frepquences sont inaudibles par l'oreille
humaine  et  tellement  au-dessous  des  seuils  pathogesnes  qu'ils  ne  sauraient  ettre  responsables  de  troubles
fonctionnels  aussi  divers  qu'insomnie,  altepration  de  l'humeur,  cepphalepes,  fatigue,  palpitations  cardiaques,
deppression ou encore vertiges ou acouphesnes ».

3.2.3 Propagation du bruit

Propagation géométrique
Une  epolienne  est  assimilable  a s une  source  ponctuelle.  L'epnergie  sonore  est  reppartie  sur  des  fronts  d'ondes
sphepriques dont le diamestre va en s'amplifiant. Un doublement de la distance entraînetne une baisse du niveau de
pression acoustique de 6 dB.

Le vent et la température
Les  conditions  mepteporologiques,  et  plus  particuliesrement  le  vent  et  la  tempeprature,  peuvent  jouer  un  rotle
essentiel  lorsque la  distance entre  la  source et  l'observateur est  supeprieure a s 50 m.  Plus  cette  distance est
importante, plus l'influence epventuelle des facteurs mepteporologiques se fait sentir. 

Lorsque la vitesse du vent augmente en raison de l'altitude, la direction des ondes sonores qui se propagent
s'inflepchit, faisant en sorte que le bruit ne se propage pas en ligne droite. C'est pourquoi il existe, en cas de vent
descendant, une zone ous le niveau de pression acoustique est plus eplevep et, en cas de vent ascendant, une zone
d'ombre (zone ous le niveau de pression acoustique est moindre) 

L'augmentation ou diminution du niveau de pression acoustique en fonction de la direction des vents et  en
fonction de la distance est plus flagrante et importante. 
Par  exemple,  un  observateur  situe p a s 1000  m  d'une  source  peut  enregistrer,  en  cas  de  vent  portant,  une
attepnuation de –3 as +3 dB environ, mais, en cas de vent contraire, cette attepnuation peut atteindre jusqu'as –20 dB.
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Figure 8: Variation de la pression acoustique en fonction de la
direction du vent [8]
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Bien que minime, la variation de la tempeprature avec l'altitude a aussi une influence sur la propagation du son.
Sur la figure ci-dessous nous avons deux situations diffeprentes : 

• as gauche, en situation normale ; 
• as droite, en cas d'inversion des tempepratures.

En situation normale, une zone d'ombre se crepe as partir d'une certaine distance de la source, ce qui n'est pas le
cas lors d'une inversion des tempepratures . 

Absorption par l'air
L'epnergie  des  ondes  sonores  qui  se  propagent  dans  l'air  est  en  partie  absorbepe  par  la  transformation  des
molepcules  d'air  en  epnergie  thermique.  Le  phepnomesne  est  largement  deppendant  de  la  frepquence.  Pour  les
frepquences les plus basses, l'absorption du son par l'air peut ettre nepgligepe metme as grande distance (> 10 km). En
cas de son a s haute frepquence, l'influence se fait depja s largement sentir dess que la distance entre la source et
l'observateur atteint quelques dizaines de mestres. L'absorption du son par l'air est epgalement tributaire de la
tempeprature de l'air. 
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Figure 9: Atténuation du niveau sonore en fonction de la direction du vent et de la distance
émetteur/source [9]

Figure 10: Influence du gradient vertical de température sur la
propagation du son [10]
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Absorption par la végétation
La qualitep de l'epcran protecteur formep par la prepsence de vepgeptation entre la source et le repcepteur est en gepnepral
largement surestimepe. En resgle gepneprale, la vepgeptation repflepchit/absorbe mal les bruits, comme nous le prouvent
les chiffres du tableau suivant ous sont reproduites les valeurs d'absorption pour une forett compacte de feuillus. 

L'influence du sol   
La  transmission  du  bruit  entre  une  source  et  un  observateur  peut  ettre  influencepe  par  un  phepnomesne  de
repverbepration  entre  les  deux  points.  Les  ondes  sonores  qui  parviennent  jusqu'a s l'observateur  peuvent  non
seulement emprunter le trajet le plus court dans l'air, mais elles peuvent aussi ettre repflepchies en un point du sol.
L'onde  sonore  ainsi  repflepchie  peut  renforcer  ou  affaiblir  significativement  le  niveau  sonore.  Il  convient  de
distinguer les surfaces "acoustiquement dures" (comme le bepton,  les surfaces pavepes,  l'eau...)  et  les surfaces
acoustiquement tendres (l'herbe, les champs cultiveps, les surfaces enneigepes...). La figure suivante nous donne un
exemple d'attepnuation consepcutive as la repverbepration sur un sol dur, tendre et "mixte". 
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3.2.4 Particularité du bruit des éoliennes

On retient gepnepralement les trois phases de fonctionnement suivantes pour depfinir les diffeprentes sources de
bruit issues d’une epolienne :

• A des vitesses de vent inférieures à environ 4 m/s, la puissance acoutique de l'epolienne est tress faible.
Le bruit provient des epquipements eplectriques et de ventilation.

• A partir d’une vitesse d'environ 4 m/s, l'epolienne se met en fonctionnement. La puissance acoustique
augmente avec la vitesse du vent. Le bruit est composep du bruit aeprodynamique du frottement des pales
dans l'air ainsi que des bruits mepcaniques.

• Au-delà de 7 à 8 m/s,  l’epolienne entre en repgime nominal avec une puissance acoustique constante.
Pour certaine machine la puissance acoustique diminue au-delas de 8m/s.

Le scepnario le plus depfavorable pour les riverains est lorsque la vitesse du vent est suffisante pour entrainer les
pales et pas assez pour augmenter le niveau de bruit de l'environnement.
Dans ces conditions le niveau de l'environnement peut ne pas masquer suffisamment le bruit des epoliennes.
La plage de vent correspondante à ce scénario est comprise entre 4 et 10 m/s pour des vitesses de vent
mesurées à 10m du sol. L’analyse acoustique doit porter sur ces vitesses de vent.
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Figure 11: Influence du sol sur le niveau de pression acoustique pour un observateur [13]
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4. Méthodologie de l'étude

4.1 Mesures
4.1.1 Vitesse du vent

Pour les mesures acoustiques, nous nous repfeprons as une vitesse de vent de repfeprence as 10m.
Pour la calculer as partir de la vitesse mesurepe par les anepmomestres de l’epolienne ou du matt de mesures, nous
utilisons la formule suivante :

avec gepnepralement : H=80m , h=10m et Z0=0,05m (rugositep standard)

Si les mesures de vitesse et de direction du vent sont prises as l'aide d'un matt 10m, aucune standardisation ne doit
ettre effectuepe et la mesure doit ettre utilisepe telle quelle.
Dans notre cas, la mesure de vent est effectuée sur un mât de 10m.
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4.1.2 Direction du vent

L’eptude doit permettre d’eptudier l’ambiance gepnepralement rencontrepe au long de l’annepe. Pour choisir la ou les
directions de vent principales,  il faut se repfeprer aux eptudes de vent longues durepes.

Apress analyse de la rose des vents, il faudrait faire la campagne de mesures pour un vent de direction Ouest/Sud-
Ouest ou Nord/Nord-Est (secteur +/- 30 degreps autour de la direction principale comme le prepcise la norme NFS
31-114). 

Les conditions de vent rencontrepes pendant la campagne de mesure, reprepsentepes pages 49 et 50, ne permettent
pas de constituer une classe homogesne avec un nombre d'epchantillons respectant les critesres du projet de norme
NFS 31114 si l'on applique un filtre sur un secteur directionnel majoritaire, tel que reprepsentep sur la rose des
vents  ci-dessus.  Aussi  le  choix  d'un  secteur  directionnel  aurait  engendre p une  incertitude  excessive  sur  les
repsultats.

De plus l'environnement du projet ne laisse pas prepsager un risque de getne acoustique particulier selon les
secteurs de vents dominants.
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Figure 13: Rose des vents de longue durée issue d'un mât de mesure situé à Landouzy à 10
km du projet



Par conséquent les mesures ont été réalisées sur le mât de 10m situé sur la zone du parc en projet quel
que soit le secteur de direction de vent.

Cette approche permet d'optimiser le nombre d'epchantillons de mesure et repaliser l'analyse selon le projet de
norme NFS 31114 dans les meilleures conditions.

Les epvolutions de la vitesse et de la direction sont indiquepes en annexe 3.

4.1.3 Points de mesure et d'analyse

Une eptude d'impact acoustique doit  ettre repalisepe  au droit  des  riverains qui  pourraient ettre le  plus  impacteps
(gepnepralement les plus proches). Les points de mesures doivent reprepsenter l'ambiance acoustique habituelle
d'un lieu de vie. 

Le choix se fait as partir d'une vue satellite, en mesurant la distance des habitations aux epoliennes, en prenant en
compte la topographie du terrain (prepsence d'arbres, reliefs masquants …), en consideprant la direction du vent
(pour protepger le microphone) et la direction vers les futures machines.

L'analyse sera repalisepe aux points mesureps et aux points les plus impacteps pour lesquels on consideprera un bruit
repsiduel epquivalent (proximitep du parc, orientation par rapport aux vents, ambiance acoustique...)

4.1.4 Données acoustiques

L'acquisition des points a consistep en une mesure de niveau global intepgrep sur 1s, le LAeq,1s. Les enregistrements
des spectres ont epte p repaliseps par bandes de tiers d'octaves avec la metme configuration. Les mesures ont eptep
effectuepes conformepment as la norme NFS 31-114. 

Les appareils utiliseps sont des sonomestres analyseurs statistiques de classe 1 ; les donnepes ont epte p traitepes et
analysepes sur informatique. 

Des valeurs 1s sont calculepes les mepdianes (L50) des diffeprents paramestres mesureps sur 10 minutes. Cela permet
de filtrer les eplepments sonores indepsirables (passage de voiture, aboiement de chien...). 
Ces epchantillons de 10 minutes sont ensuite correpleps avec les mesures de vitesses et de direction de vent as 10m
ainsi qu'avec les pepriodes de la journepe (cf annexe 5). 

Les indicateurs de bruit seront deptermineps as l'aide des deux eptapes depcrites ci-apress :
• Calcul des valeurs mepdianes des descripteurs et de la vitesse de vent moyenne dans la classe de vent 

eptudiepe
• Interpolations et extrapolations aux valeurs de vitesses de vent entiesres

Les explications sur la mepthode sont donnepes en annexe 4 conformepment as la norme NFS 31-114 

Dans la mesure du possible, les microphones ont donc eptep positionneps as l’abri :
• du vent tel que la vitesse au micro ne deppasse pas 5 m/s conformepment as la norme NFS 31-114 

Pour cela la vitesse du vent as 2m de hauteur as eptep depduite de la vitesse du vent mesurepe sur le matt de
10m.
Si la vitesse dépasse 5m/s, les échantillons de mesure correspondants seront exclus de l'analyse.
(cf annexe 3).

• de la pluie en utilisant des boules anti-intempepries adaptepes conformepment as la norme NFS 31-114 
Pour cela les  donnepes  de  la station Meptepo  France la plus  proche ont  epte p utilisepes  (station de Saint-
Quentin as 50km du projet).
S'il pleut, les échantillons de mesure correspondants seront exclus de l'analyse.(cf annexe 3).

• de la vepgeptation pour reflepter dans la mesure du possible un environnement sonore indeppendant des
saisons ;

• des infrastructures de transport proches afin de s’affranchir de perturbations trop importantes dont on
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ne peut justifier entiesrement l’occurrence ;

De plus, les microphones sont as une distance minimale de 2m des parois et as une hauteur d'au moins 1,5m.
Notons qu'aucun point n'a epte p retenu au centre des villages car d'une part, ils sont plus eploigneps du parc, et
d'autre part, l'effet d'epcran assurep par les premiesres habitations nous garantit a priori une epmergence infeprieure as
celles aux autres points. 
La  position des  points  de mesure  a  epte p choisie  avec  le  plus  grand soin,  au niveau des  points  a s epmergence
potentielle maximale. Le but est que le projet epolien ne gepnesre aucun impact sonore significatif sur le reste de
l'environnement habitep, si les epmergences lepgales en ces points sont respectepes. 

4.2 Analyse
Du nuage de points obtenu, nous supprimons les points correspondant à un temps pluvieux et ceux pour
lesquels la vitesse de vent à hauteur du micro a été supérieure à 5 m/s . Nous prenons ensuite la mepdiane
recentrepe  par  classe  de  vitesse  de  vent  a s 10m  suivant  la  mepthodologie  de  la  norme  NFS  31-114.  Nous
n'analysons que ce qui a été mesuré. Quand le nombre d'epchantillons pour une classe est trop insuffisant pour
ettre reprepsentatif (nombre de points infeprieur as 10), l'analyse est non concluante. 
Les  graphiques  associeps  aux  emplacements  de  mesures  sont  disponibles  en  annexe  5  et  les  conditions  de
mesures en annexe 3.

Les couples de points "niveau repsiduel – vitesse de vent standardisepe", appeleps indicateurs de bruits selon le
projet de norme NFS 31114, seront exprimeps dans des classes homogesnes.

Les classes homogesnes du projet sont au nombre de deux:
• Jour  (07h-22h),  sur  une  plage  de  direction  de  vent  de  0°-360°,  pendant  une  metme  saison  et  sans

prepcipitation;
• Nuit  (22h-07h),  sur  une  plage  de  direction  de  vent  de  0°-360°,  pendant  une  metme  saison  et  sans

prepcipitation.
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5. Etat actuel

5.1 Conditions de mesures
La campagne de mesures acoustiques a consistep as mesurer 5 points pendant 14 jours.
Elle s'est deproulepe du 16 Juillet 2012 au 31 Juillet 2012.
Elle a eptep repalisepe par la socieptep EREA INGENIERIE.
L'environnement sonore n'ayant pas changep, ces mesures reflestent bien le milieu sonore actuel.
Les emplacements de mesures correspondent aux points R1 as R5. Les distances aux machines les plus proches
sont prepcisepes ci-dessous:

• R1 as 750m de E1
• R2 as 900m de E1
• R3 as 850m de E1
• R4 as 800m de E4
• R5 as 750m de E5

Les emplacements de mesures simuleps correspondent aux metmes niveaux repsiduels que ceux mesureps.
Dans ce projet, il s'agit de l'emplacement R31.
Cet emplacement sera utilisep pour simuler des impacts sur des habitations plus proches que celles ous ont eptep
repalisepes les mesures.
La mesure du vent as 10m est repcupeprepe sur le matt de 10m installep as l'Est de l'emplacement R5.
La mesure du vent as 2m est repcupeprepe sur le matt de 10m.
La mesure de prepcipitation est repcupeprepe aupress de la station Meptepo France de Saint-Quentin as 50km du projet.

5.2 Fiches riverains

Les coordonnepes GPS ainsi que les niveaux de bruit repsiduel ont eptep mesureps pour chaque point.
Les fiches suivantes prepsentent :

• des photos de positionnement des points;
• l'adresse exacte du point;
• le sonomestre utilisep pour les mesures;
• la pepriode de mesure;
• des remarques sur l'ambiance acoustique avoisinante;
• les niveaux de bruit repsiduel global exteprieur;
• l'epvolution temporelle du L50,10min avec une indication sur les mesures filtrepes (suivant la direction du

vent, la vitesse du vent au niveau du microphone ainsi que les prepcipitations ).

Quand le nombre de points n'est pas suffisant pour tirer des conclusions, le symbole "/" est utilisep. 
L’analyse "bruit-vent" selon la mepthodologie prepcepdemment deptaillepe, permet de depterminer les niveaux de bruit
repsiduels suivants pour les pepriodes de jour (7h-22h) et de nuit (22h-7h). 
Les couples de points niveau repsiduel – vitesse de vent (appeleps indicateurs de bruits) obtenus pour chaque
classe de vitesse de vent sont caractepristiques des diffeprentes ambiances sonores du projet.
Ces couples seront utiliseps pour le calcul prepvisionnel des epmergences au droit des habitations riveraines.
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Point 1 PROJET EOLIEN DE FONTAINE-LES-VERVINS ET LAIGNY

Riverain
Période de mesure 16/07/2012 → 30/07/2012

Sonomètre Solo
Coordonnées GPS

Photos, localisation du point de mesure et direction vers le parc éolien

Description du bruit résiduel
Degré de perception Non perceptible Perceptible Assez perceptible Très perceptible

Autres Parcs Éoliens X
Trafic routier X

Animaux/Insectes X

Arbres X

Niveau sonore résiduel – JOUR Niveau sonore résiduel – NUIT
Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA) Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA)

3 209 34,4 3 110 24,4
4 192 35,5 4 71 33,1
5 124 36,8 5 50 36,2
6 126 39,7 6 18 37,1
7 0 / 7 0 /
8 0 / 8 0 /
9 0 / 9 0 /
10 0 / 10 0 /

M. Moularde – 37 rue Beaurepaire – 02140 LAIGNY

N 49°51'30,3'' / E 003°52'06,5'' / Alt=182m
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Point 2 PROJET EOLIEN DE FONTAINE-LES-VERVINS ET LAIGNY

Riverain
Période de mesure 16/07/2012 → 30/07/2012

Sonomètre Solo
Coordonnées GPS

Photos, localisation du point de mesure et direction vers le parc éolien

Description du bruit résiduel
Degré de perception Non perceptible Perceptible Assez perceptible Très perceptible

Autres Parcs Éoliens X
Trafic routier X

Animaux/Insectes X

Arbres X

Niveau sonore résiduel – JOUR Niveau sonore résiduel – NUIT
Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA) Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA)

3 209 37,5 3 110 27,9
4 192 37,2 4 71 30,8
5 139 38,8 5 50 38,6
6 134 42,7 6 18 40,0
7 0 / 7 0 /
8 0 / 8 0 /
9 0 / 9 0 /
10 0 / 10 0 /

M. Fontaine – 6 rue du bois de Laigny – 02140 LAIGNY

N 49°51'56,7'' / E 003°51'42,4'' / Alt=191m
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Point 3 PROJET EOLIEN DE FONTAINE-LES-VERVINS ET LAIGNY

Riverain
Période de mesure 16/07/2012 → 30/07/2012

Sonomètre Solo
Coordonnées GPS

Photos, localisation du point de mesure et direction vers le parc éolien

Description du bruit résiduel
Degré de perception Non perceptible Perceptible Assez perceptible Très perceptible

Autres Parcs Éoliens X
Trafic routier X

Animaux/Insectes X

Arbres X

Niveau sonore résiduel – JOUR Niveau sonore résiduel – NUIT
Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA) Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA)

3 209 39,4 3 110 25,2
4 192 39,0 4 71 28,9
5 135 40,0 5 50 36,6
6 126 43,3 6 18 38,8
7 0 / 7 0 /
8 0 / 8 0 /
9 0 / 9 0 /
10 0 / 10 0 /

M. Morlet – 22 rue du bois de Laigny – 02140 LAIGNY

N 49°52'14,0'' / E 003°52'03,1'' / Alt=191m
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Point 4 PROJET EOLIEN DE FONTAINE-LES-VERVINS ET LAIGNY

Riverain
Période de mesure 17/07/2012 → 31/07/2012

Sonomètre Solo
Coordonnées GPS

Photos, localisation du point de mesure et direction vers le parc éolien

Description du bruit résiduel
Degré de perception Non perceptible Perceptible Assez perceptible Très perceptible

Autres Parcs Éoliens X
Trafic routier X

Animaux/Insectes X

Arbres X

Niveau sonore résiduel – JOUR Niveau sonore résiduel – NUIT
Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA) Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA)

3 204 53,9 3 110 29,0
4 189 54,0 4 53 28,5
5 107 50,1 5 39 30,3
6 108 50,2 6 5 /
7 0 / 7 0 /
8 0 / 8 0 /
9 0 / 9 0 /
10 0 / 10 0 /

M. Doyet – 14 la chaussée – 02580 ETREAUPONT

N 49°52'34,6'' / E 003°54'16,0'' / Alt=206m
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Point 5 PROJET EOLIEN DE FONTAINE-LES-VERVINS ET LAIGNY

Riverain
Période de mesure 16/07/2012 → 30/07/2012

Sonomètre Solo
Coordonnées GPS

Photos, localisation du point de mesure et direction vers le parc éolien

Description du bruit résiduel
Degré de perception Non perceptible Perceptible Assez perceptible Très perceptible

Autres Parcs Éoliens X
Trafic routier X

Animaux/Insectes X

Arbres X

Niveau sonore résiduel – JOUR Niveau sonore résiduel – NUIT
Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA) Vréf10m (m/s) Echantillons Global (dBA)

3 209 50,6 3 110 34,4
4 192 50,4 4 71 35,1
5 129 49,6 5 50 38,5
6 126 51,3 6 18 42,6
7 0 / 7 0 /
8 0 / 8 0 /
9 0 / 9 0 /
10 0 / 10 0 /

M. Debergh – 23 RN 2 – 02140 FONTAINE-LES-VERVINS

N 49°51'36,5'' / E 003°54'03,8'' / Alt=198m



5.3 Tableau synthèse des niveaux résiduels
Les niveaux repsiduels obtenus sont coheprents avec un environnement rural (R1 a s R3) qui prepsente un repseau
routier as proximitep (R4 as R5).

Nous pouvons constater que les niveaux sonores mesureps sont epleveps dess les basses vitesses de vent et epvoluent
peu avec la vitesse de vent (R4 et R5).
En effet ce type d'epvolution depmontre la contribution de sources sonores peu correplepes as la vitesse de vent. 
Il s'agit du trafic routier.

Les tableaux ci-dessous repcapitulent les niveaux sonores repsiduels :

Les valeurs en italique correspondent à des indicateurs estimés avec un nombre d'échantillons inférieur à 10.
Les  valeurs  en  bleu  correspondent  aux  valeurs  du  niveau  repsiduel  de  la  classe  6m/s.  Cette  hypothesse  de
plafonner le niveau repsiduel as la valeur obtenue as la classe 6m/s est conservatrice. (les epmergences depduites pour
les classes de vent supeprieures sont ainsi maximisepes).
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Tableau 4: Niveaux résiduels diurnes - direction de vent 0° - 360°

JOUR
Commune Emplacement 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

LAIGNY R1 34,4 35,5 36,8 39,7 39,7 39,7 39,7 39,7
LAIGNY R2 37,5 37,2 38,8 42,7 42,7 42,7 42,7 42,7
LAIGNY R3 39,4 39,0 40,0 43,3 43,3 43,3 43,3 43,3

ETREAUPONT R4 53,9 54,0 50,1 50,2 50,2 50,2 50,2 50,2
FONTAINE-LES-VERVINS R5 50,6 50,4 49,6 51,3 51,3 51,3 51,3 51,3

Tableau 5: Niveaux résiduels nocturnes - direction de vent 0° - 360°

NUIT
Commune Emplacement 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

LAIGNY R1 24,4 33,1 36,2 37,1 37,1 37,1 37,1 37,1
LAIGNY R2 27,9 30,8 38,6 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0
LAIGNY R3 25,2 28,9 36,6 38,8 38,8 38,8 38,8 38,8

ETREAUPONT R4 29,0 28,5 30,3 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0
FONTAINE-LES-VERVINS R5 34,4 35,1 38,5 42,6 42,6 42,6 42,6 42,6



6. Analyse de l'impact - présentation de la méthode
L'analyse prepvisionnelle du projet se depcompose en plusieurs phases:

• L'analyse des émergences futures liées au projet d'extension
◦ Phase 1: A partir des niveaux repsiduels mesureps  et  des  contributions du projet  de  Fontaine-less-

Vervins et Laigny (7 epoliennes) , les epmergences sonores sont calculepes.
◦ Phase 2: Si les epmergences ne sont pas conformes au sens de l'arrettep du 26/08/2011, un plan de

bridages sera mis en place.

• L'analyse des tonalités marquées
◦ L'analyse est effectuepe as partir des donnepes de puissance acoustique fournies par le constructeur. S'il

n'y  a  pas  de  tonalite p marquepe  a s la  source,  alors  il  n'y  aura  pas  de  tonalite p marquepe  apress
propagation.

• L'analyse du bruit ambiant maximal
◦ Le  bruit  maximal  est  estime p a s partir  de  la  contribution  sonore  maximale  du  projet  et  d'une

epvaluation du bruit repsiduel maximal sur site.

6.1 Recherche de la machine la plus impactante

Plusieurs modesles correspondant au gabarit citep dans les paragraphes prepcepdents :

La recherche de la machine la plus impactante se base sur les donnepes constructeurs de puissance acoustique en
fonctionnement normal.
La plage de vitesse de vent as hauteur de moyeu ous la probabilitep de deppassement d'epmergence est la plus forte se
concentre entre les vitesses  6 m/s a s 11 m/s (epquivalent aux vitesses de vent de 4 m/s a s 8 m/s en vitesse
standardisepe Vref).
L'epolienne GE 2.75-120 est la plus bruyante sur la plage 6 m/s as 9 m/s et la deuxiesme machine la plus bruyante
sur la plage 9 m/s as 11 m/s. Au-delas de 9m/s, le bruit repsiduel gepnerep par le vent est eplevep et masque le bruit des
epoliennes. 
Cette  machine sera consideprepe  comme  la  machine la  plus  impactante  et  donc  utilisepe  pour les  analyses  qui
suivent.
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Tableau 6: Les différents modèles de machines proposés

Constructeur Modèle Puissance (MW) Hauteur mât (m) Diamètre rotor (m) Hauteur totale (m) 
SENVION 3.2M114 3.2 93 114 150
SENVION 3.0M122 3.0 89 122 150
VESTAS V117-3.3 3.3 91,5 117 150
SIEMENS SWT-3.2-113 3.2 93 113 149

GE 2.75-120 2.75 85 120 145



Remarque: Nous nous sommes interesseps aux moyennes vitesses de vent as hauteur de moyeu (5 as 7m/s) car il
s'agit de la zone de vitesse la plus critique. 
En effet as ces vitesses, les epoliennes sont en fonctionnement et le niveau repsiduel est relativement faible. 
Au dela s de 7m/s en moyenne, le niveau repsiduel devient suffisamment important pour masquer le bruit des
epoliennes. C'est pour cela que nous avons seplectionnep la 2.75-120 bien que le niveau de puissance acoustique de
la 2.75-120 soit infeprieure as la V117-3.3 aux vitesses de vent supeprieures as 9m/s. 
La figure ci-dessous reprepsente un exemple d'epvolution du bruit d'une epolienne et du bruit repsiduel au niveau
d'une habitation.  Elle provient d'une eptude de l'AFFSET de Mars 2008 portant sur les impacts sanitaires du bruit
gepneprep par les epoliennes.

Page 29 sur 66

MAIA EOLIS – Service Expertise
Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

Etude impact
AC84-004

3 5 7 9 11 13 15
88

90

92

94

96

98

100

102

104

106

108

Comparatif puissance acoustique en mode normal sur le gabarit de 150m bout de pale

3.2M114 @93
3.0M122 @89
V117-3.3 @91
SWT-3.2-113 @93
2.75-120 @85

Vitesse de vent au moyeu [m/s]

P
u
is

s
a
n
ce

 a
co

u
s
tiq

u
e
 [d

B
A
]

Figure 14: Exemple de comparaison entre le bruit résiduel et le bruit d’une éolienne



6.2 Présentation du modèle de calcul

L’estimation des niveaux sonores est repalisepe as partir de la modeplisation du site en  trois dimensions as l’aide du
logiciel  CADNAA, logiciel depveloppep par DataKustik en Allemagne, un des leaders mondiaux depuis plus de 25
ans dans le domaine du calcul de la dispersion acoustique. 
Cette modeplisation tient compte des epmissions sonores de chacune des epoliennes (sources ponctuelles disposepes
as hauteur du moyeu) et de la propagation acoustique en trois dimensions selon la topographie du site (distance,
hauteur, exposition directe ou indirecte), la nature du sol et l’absorption dans l’air. 
La modeplisation du site a eptep repalisepe as partir du modesle numeprique de terrain en trois dimensions et les calculs
ont eptep effectueps avec la norme ISO-9613 qui prend en compte les conditions mepteporologiques (hypothesse prise :
100% d'occurences mepteporologiques). 
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7. Analyse de l'impact
7.1 Hypothèses d'émissions des projets

L’eptude acoustique a eptep repalisepe en consideprant les donnepes d’epmission des epoliennes suivantes : 
• GE 2.75-120 avec une hauteur de matt  de 85m et un rotor de 120m de diamestre  pour le projet de

Fontaine-less-Vervins et Laigny 

Les émissions acoustiques utilisées dans les calculs de propagation correspondent aux valeurs globales
établies à partir des spectres mesurés (données des différents constructeurs).

7.2 Résultats des calculs de propagation acoustique

Les  simulations  informatiques  en  trois  dimensions  permettent  de  depterminer  la  contribution  sonore  de
l’ensemble du parc epolien , selon les vitesses de fonctionnement.
Les calculs prepvisionnels font apparaînettre des contributions sonores variables selon la vitesse du vent globalement
comprises entre 28,9 (point R2) et 37,7 dB(A) (point R1). 

Les niveaux les plus epleveps sont observeps pour les vitesses de vent supeprieures ou epgales as 6 m/s as 10 m du sol.
Les tableaux ci-dessous présentent les résultats des contributions du projet de  Fontaine-lès-Vervins et
Laigny.
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Tableau 7: Puissances acoustiques modèle GE 2.75-120 en mode normal

63Hz 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 8000Hz Global 
3m/s 79,5 85,9 89,7 91,7 91,8 88,8 80,3 63,2 97,2
4m/s 81,9 88,3 92,1 94,1 94,2 91,2 82,7 65,6 99,6
5m/s 86,8 93,2 97,0 99,0 99,1 96,1 87,6 70,5 104,5
6m/s 88,3 94,7 98,5 100,5 100,6 97,6 89,1 72,0 106,0
7m/s 88,3 94,7 98,5 100,5 100,6 97,6 89,1 72,0 106,0
8m/s 88,3 94,7 98,5 100,5 100,6 97,6 89,1 72,0 106,0
9m/s 88,3 94,7 98,5 100,5 100,6 97,6 89,1 72,0 106,0
10m/s 88,3 94,7 98,5 100,5 100,6 97,6 89,1 72,0 106,0

Vref 10 m/s

Tableau 8: Contributions des éoliennes GE 2.75-120

Emplacement de mesure 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s
R1 31,3 36,2 37,7 37,7 37,7 37,7 37,7
R2 28,9 33,8 35,3 35,3 35,3 35,3 35,3
R3 30,0 34,9 36,4 36,4 36,4 36,4 36,4
R31 30,8 35,6 37,2 37,2 37,2 37,2 37,2
R4 29,2 34,1 35,7 35,7 35,7 35,7 35,7
R5 30,9 35,7 37,3 37,3 37,3 37,3 37,3



7.3 Estimation des émergences globales
Les epmergences en ZER sur le niveau global sont calculepes en exterieur, critesre le plus contraignant. Les tableaux
de synthesse sont prepsenteps ci-apress. 
Les epmergences non repglementaires sont traduites par des valeurs en rouge sur les tableaux suivants. 
Les valeurs en vert ne nepcessitent pas d'eptude de l'epmergence (Lambiant <35 dB(A)). 
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Tableau 9: émergences extérieures diurnes pour un fonctionnement normal du projet de Fontaine-lès-Vervins
et Laigny - direction du vent de 0° - 360°

JOUR 
Commune Emplacement Type de bruit 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

LAIGNY
R1 Bruit residuel 35,5 36,8 39,7 39,7 39,7 39,7 39,7
R1 Bruit ambiant 36,9 39,5 41,8 41,8 41,8 41,8 41,8

R1 Emergence 1,4 2,7 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1

LAIGNY
R2 Bruit residuel 37,2 38,8 42,7 42,7 42,7 42,7 42,7
R2 Bruit ambiant 37,8 40,0 43,4 43,4 43,4 43,4 43,4

R2 Emergence 0,6 1,2 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7

LAIGNY
R3 Bruit residuel 39,0 40,0 43,3 43,3 43,3 43,3 43,3
R3 Bruit ambiant 39,5 41,2 44,1 44,1 44,1 44,1 44,1

R3 Emergence 0,5 1,2 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8

LAIGNY
R31 Bruit residuel 39,0 40,0 43,3 43,3 43,3 43,3 43,3
R31 Bruit ambiant 39,6 41,4 44,3 44,3 44,3 44,3 44,3

R31 Emergence 0,6 1,4 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

ETREAUPONT
R4 Bruit residuel 54,0 50,1 50,2 50,2 50,2 50,2 50,2
R4 Bruit ambiant 54,0 50,2 50,4 50,4 50,4 50,4 50,4

R4 Emergence 0,0 0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

FONTAINE-LES-VERVINS
R5 Bruit residuel 50,4 49,6 51,3 51,3 51,3 51,3 51,3
R5 Bruit ambiant 50,4 49,8 51,5 51,5 51,5 51,5 51,5

R5 Emergence 0,0 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2



Emergences globales en ZER par vent de secteur 0°-360° 

En pepriode diurne:
Conformitep as tous les points de mesures aux classes de vitesses de vent de 4 as 10 m/s mesurepes as 10 mestres de
hauteur en mode de fonctionnement normal. 

En pepriode nocture:
On observe des non conformiteps aux emplacements R1 et R4 as partir de la classe de vitesse de vent de 5m/s
mesurepe as 10 mestres de hauteur en mode de fonctionnement normal (case de couleur rouge).
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Tableau 10: émergences extérieures nocturnes pour un fonctionnement normal du projet de Fontaine-lès-
Vervins et Laigny - direction du vent de 0° - 360°

NUIT
Commune Emplacement Type de bruit 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

LAIGNY
R1 Bruit residuel 33,1 36,2 37,1 37,1 37,1 37,1 37,1
R1 Bruit ambiant 35,3 39,2 40,4 40,4 40,4 40,4 40,4

R1 Emergence 2,2 3,0 3,3 3,3 3,3 3,3 3,3

LAIGNY
R2 Bruit residuel 30,8 38,6 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0
R2 Bruit ambiant 33,0 39,8 41,3 41,3 41,3 41,3 41,3

R2 Emergence 2,2 1,2 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3

LAIGNY
R3 Bruit residuel 28,9 36,6 38,8 38,8 38,8 38,8 38,8
R3 Bruit ambiant 32,5 38,8 40,8 40,8 40,8 40,8 40,8

R3 Emergence 3,6 2,2 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

LAIGNY
R31 Bruit residuel 28,9 36,6 38,8 38,8 38,8 38,8 38,8
R31 Bruit ambiant 33,0 39,2 41,1 41,1 41,1 41,1 41,1

R31 Emergence 4,1 2,6 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3

ETREAUPONT
R4 Bruit residuel 28,5 30,3 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0
R4 Bruit ambiant 31,9 35,6 37,9 37,9 37,9 37,9 37,9

R4 Emergence 3,4 5,3 3,9 3,9 3,9 3,9 3,9

FONTAINE-LES-VERVINS
R5 Bruit residuel 35,1 38,5 42,6 42,6 42,6 42,6 42,6
R5 Bruit ambiant 36,5 40,3 43,7 43,7 43,7 43,7 43,7

R5 Emergence 1,4 1,8 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1



7.4 Fonctionnement optimisé

Les repsultats montrent des deppassements d'epmergences repglementaires en pepriode nocture pour le projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny.
A partir de ces repsultats, il est proposep un mode de fonctionnement optimisep qui consiste as brider, ou as arretter si cela n'est pas suffisant, les epoliennes qui contribuent le plus aux nuisances sonores.
Les puissances acoustiques associepes aux modes brideps sont precisepes en annexe 7.
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NUIT
Vitesse à 80m de hauteur 3,5 4,9 6,3 7,7 9,1 10,4 11,8 13,2

3 4 5 6 7 8 9 10
E1 Normal mode Normal mode Normal mode NRO 104 NRO 104 NRO 104 NRO 104 NRO 104
E2 Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode
E3 Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode
E4 Normal mode Normal mode NRO 102 NRO 102 NRO 102 NRO 102 NRO 102 NRO 102
E5 Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode
E6 Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode
E7 Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode Normal mode

Vitesse standardisée 10m de hauteur
Eolienne



Estimation des émergences après bridages

Le tableau ci-dessous présente les émergences nocturnes après mise en place de bridages.

Page 35 sur 66

MAIA EOLIS – Service Expertise
Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

Etude impact
AC84-004

Tableau 11: émergences extérieures nocturnes pour un fonctionnement optimisé du projet de Fontaine-lès-
Vervins et Laigny - direction du vent de 0° - 360°

NUIT
Commune Emplacement Type de bruit 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

LAIGNY
R1 Bruit residuel 33,1 36,2 37,1 37,1 37,1 37,1 37,1
R1 Bruit ambiant 35,3 39,2 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0
R1 Emergence 2,2 3,0 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9

LAIGNY

R2 Bruit residuel 30,8 38,6 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0

R2 Bruit ambiant 33,0 39,8 41,1 41,1 41,1 41,1 41,1

R2 Emergence 2,2 1,2 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1

LAIGNY

R3 Bruit residuel 28,9 36,6 38,8 38,8 38,8 38,8 38,8

R3 Bruit ambiant 32,5 38,8 40,7 40,7 40,7 40,7 40,7

R3 Emergence 3,6 2,2 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9

LAIGNY

R31 Bruit residuel 28,9 36,6 38,8 38,8 38,8 38,8 38,8

R31 Bruit ambiant 33,0 39,2 41,1 41,1 41,1 41,1 41,1

R31 Emergence 4,1 2,6 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3

ETREAUPONT
R4 Bruit residuel 28,5 30,3 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0

R4 Bruit ambiant 31,9 34,9 36,9 36,9 36,9 36,9 36,9
R4 Emergence 3,4 4,6 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9

FONTAINE-LES-VERVINS

R5 Bruit residuel 35,1 38,5 42,6 42,6 42,6 42,6 42,6

R5 Bruit ambiant 36,5 40,3 43,7 43,7 43,7 43,7 43,7

R5 Emergence 1,4 1,8 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1



7.5 Estimation des tonalités marquées
Le guide d'étude d'impact éolien dans sa version provisoire de Septembre 2013 précise que : 
≪[...]L'eptude de tonalitep pour une vitesse de vent peut suffire as reppondre as la problepmatique. Cette eptude de la
tonalite p marquepe  pourrait  directement  ettre  eptudiepe  sur  le  spectre  de  puissance  acoustique  donne p par  le
constructeur [...] ≫
L'epvaluation des tonaliteps marquepes est repalisepe as partir des mesures de puissances acoustiques fournies par le
constructeur GE.

On constate une tonalitep marquepe lorsque les deux courbes jaune et rouge deppassent la ligne bleu pour la metme
frepquence.
Dans notre cas, le modèle d'éolienne ne présente pas de tonalité marquée.

Tableau 12: Evaluation de la tonalité marquée du modèle GE 2.75-120

GE 2,75-120 de 2,75MW – Mode Normal pour Vréf10m=8m/s – Mât de 85m

50 Hz 63 Hz 80 Hz 100 Hz 125 Hz 160 Hz 200 Hz 250 Hz 315 Hz 400 Hz 500 Hz

Lw (dBLin) 110,2 109,3 108,2 107,0 105,9 104,7 103,5 102,3 101,1 100,0 98,9

Émergence Tonale Autorisée 10 10 10 10 10 10 10 10 10 5 5

Émergence Min Constatée 1,4 1,7 -1,6 -1,8 -1,7 -1,8 -1,8 -1,8 -1,8 -1,7 -1,7

Valide OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

630 Hz 800 Hz 1000 Hz 1250 Hz 1600 Hz 2000 Hz 2500 Hz 3150 Hz 4000 Hz 5000 Hz 6300 Hz 8000 Hz

Lw (dBLin) 98 96,9 95,9 94,8 93,4 91,6 89,2 86,1 82,2 77,4 71,4 64,4

Émergence Tonale Autorisée 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5

Émergence Min Constatée -1,5 -1,6 -1,6 -1,6 -2,0 -2,6 -3,4 -4,5 -5,7 -7,2 -9,0 -11,0

Valide OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Figure 15: Représentation fréquentielle du critère de tonalité marquée du modèle GE 2.75-120
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7.6 Simulation du bruit maximal
Les machines consideprepes dans cette eptude sont:

• Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny: GE 2.75-120, matt de 85m et rotor de 120m

La lepgislation impose des mesures de bruit ambiant a s une distance de 1,2 fois la hauteur en bout de pale des
machines.

Dans notre cas, la mesure doit donc ettre faite as:

• 174m pour le projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

La simulation nous donne une valeur maximale de la contribution inférieure à 50dB(A) à 174m quand les
machines fonctionnent as repgime nominal (Vref10m=8 m/s).
Le niveau de bruit maximal est fixep as 70 dB(A) de jour et 60dB(A) de nuit.

Pour la pepriode nuit, si la contribution des epoliennes est infeprieure as 50dB(A), il faut un niveau repsiduel supeprieur
as 60dB(A) pour deppasser la valeur limite de bruit de 60 dB(A). En effet, on considesre que 50dB ⊕ 60 dB ≈60dB.

Si le niveau repsiduel est supeprieur as 60dB(A) de nuit, alors le critesre de bruit maximal ne s'applique plus.
De ce fait, le bruit ambiant maximal as 174m des epoliennes ne devrait pas deppasser les 60 dB(A) de nuit. Le niveau
maximal de jour est de 70dB(A), les explications donnepes pour le cas nuit sont valables pour le cas jour.
Ci-apress, une carte isophonique des contributions montre que les niveaux machines ne deppassent pas 50dB en
peprimestre d'installation.
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Figure 16: Carte des isophones de contributions pour un fonctionnement nominal à Vréf10m=8m/s avec le périmètre d'installation à 174m et la zone tampon de 500m autour des éoliennes



7.7 Effet cumulé

7.7.1 Contexte réglementaire

Dans le depcret n° 2011-2019 du 29 depcembre 2011 portant repforme des eptudes d’impact des projets de travaux,
d’ouvrages ou d’amepnagements, il est prepcisep que:
"Une analyse des effets cumuleps du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux, qui lors du deppott
de l'eptude d'impact:

• ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R 214-6 et d'une enquette publique
• ont  fait  l'objet  d'une eptude d'impact  au titre  du prepsent  code et  pour lesquels  un avis  de  l'autoritep

administrative de l'Etat compeptente en matiesre d'environnement a eptep rendu public."

7.7.2 Méthodologie du traitement de l'effet cumulé

Parc en exploitation d'un autre exploitant
La contribution du parc est naturellement integrepe dans les mesures de bruits repsiduels.
Les mesures peuvent ettre conservepes telles quelles pour le calcul des epmergences.

Parc en exploitation d'un même exploitant
Si la distance entre chaque emplacement de mesure et l'epolienne la plus proche est supeprieure as 1,5km alors la
contribution du parc est nepgligeable. Les mesures de repsiduels peuvent ettre conservepes telles quelles pour le
calcul des epmergences.
Si la distance entre chaque emplacement de mesure et l'epolienne la plus proche est infeprieure as 1,5km alors le
parc epolien doit ettre arrettepe et les mesures de repsiduels conservepes telles quelles pour le calcul des epmergences.

Projet accordé ou en instruction avec avis de l'AE d'un même ou d'un autre exploitant
Si la distance entre chaque emplacement de mesure et l'epolienne la plus proche est supeprieure as 1,5km alors la
contribution du projet est nepgligeable. Les mesures de repsiduels peuvent ettre conservepes telles quelles pour le
calcul des epmergences.
Si la distance entre chaque emplacement de mesure et l'epolienne la plus proche est infeprieure as 1,5km alors un
calcul de contributions est repalisep et prepsentep en annexe. Les mesures de repsiduels peuvent ettre conservepes telles
quelles pour le calcul des epmergences.

7.7.3 Conclusion

Le projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny n'est pas concernep par un impact cumulep.
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8. Conclusion

8.1 Analyse prévisionnelle
8.1.1 Emergences réglementaires - Bridages

Les epmergences globales en ZER sont calculepes as partir de la contribution des epoliennes (pour des vitesses de
vent allant de 4 a 10 m/s) et du bruit existant determinep as partir des mesures sur site (selon les analyses L50 /
vitesse du vent).

- Les epmergences globales estimepes de jour sont infeprieures au seuil repglementaire de 5 dBA.
- Les epmergences globales estimepes de nuit sont supeprieures au seuil repglementaire de 3 dBA.

De ce fait et dans le cas le plus défavorable, la mise en place d'un bridage nocturne des machines as partir de
la classe 5 m/s permet de respecter le seuil de 3dBA la nuit.
Cette eptude est repalisepe en gabarit.
Le plan de fonctionnement sera donc amenep as etre mis as jour en fonction des machines installepes.

8.1.2 Tonalités marquées

L'epvaluation de la  tonalite p marquepe  se  fait  en calculant  les  epmergences spectrales  entre  les  bandes en tiers
d'octaves des puissances acoustiques Lw donnepes par le constructeur.
Aucune tonalitep marquepe n'a eptep depcelepe sur les epoliennes en projet.
Aucune tonalitep marquepe ne sera donc perceptible en ZER.
En fonction de la machine retenue, le constructeur d'epoliennes s'engagera as fournir des machines sans tonalitep
marquepe.

8.1.3 Niveaux de bruit ambiant

Les niveaux maximums de bruit ambiant sont epvalueps as partir de la contribution maximale as 1,2 fois la hauteur
totale des epoliennes en projet.
Avec une contribution maximale infeprieure a s 50 dB(A) en peprimestre d'installation, les niveaux maximums de
bruit ambiant respecteront les exigences repglementaires de 60 dB(A) de nuit (pepriode 22h-7h) et de 70 dB(A) de
jour (pepriode 7h-22h).
Cette  analyse eptant  realisepe  dans le  cas  le  plus  depfavorable,  ce  critesre  de  bruit  maximal  sera donc  respectep
quelque soit la machine retenue sur ce projet.

8.2 Synthèse
En  conclusion,  l'analyse  acoustique  prepvisionnelle  fait  apparaînettre  que  les  seuils  repglementaires  admissibles
seront respecteps pour l'ensemble des ZER concernepes par le projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny quelles que
soient les pepriodes temporelles et les classes de vent apress la mise en place d'un bridage nocturne.
Ce bridage pourra epvoluer en fonction de la machine finalement retenue.

Le porteur de projet s'engage as repaliser une eptude de repception acoustique dans la premiesre annepe de mise en
exploitation du parc. 
Il est en effet prepfeprable de prepvoir un deplai de 1 an as compter de la Mise en Service Industrielle afin d'engager la
campagne  de  mesures  in  situ  dans  la  pepriode  la  plus  favorable  de  l'annepe  et  ainsi  recueillir  le  maximum
d'epchantillons sur les diffeprentes classes de vent.
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Documents venants d'études acoustiques faites par des bureaux d'études indépendants : 

• GAMBA: « Exemples de niveaux infrasonores » [7]

• Acouphen Environnement : « Calcul de la vitesse de vent standardisepe as 10m » [14]

• Adingénierie : « Schepma sur l'epmergence » [5]

• G. Belhouse – Bel Acoustic Consulting :« Low frequency noise and infrasound from wind turbine generators » –
2004

Chercheur :

• P.M. Nelson, Bsc,PhD, FIOA, «Transportation Noise Reference Book », Butterworth & Co, 1987 : « influence de la
variation verticale de la tempeprature sur la propagation du son » [10]
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Annexe2 : Arrêté du 26/08/2011

Page 42 sur 66

MAIA EOLIS – Service Expertise
Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

Etude impact
AC84-004



Page 43 sur 66

MAIA EOLIS – Service Expertise
Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

Etude impact
AC84-004



Page 44 sur 66

MAIA EOLIS – Service Expertise
Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

Etude impact
AC84-004



Page 45 sur 66

MAIA EOLIS – Service Expertise
Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

Etude impact
AC84-004



Page 46 sur 66

MAIA EOLIS – Service Expertise
Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

Etude impact
AC84-004



Page 47 sur 66

MAIA EOLIS – Service Expertise
Projet de Fontaine-less-Vervins et Laigny

Etude impact
AC84-004



Annexe3 : Conditions météorologiques pendant les mesures
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Figure 17: Rose des vents diurne (secteurs de 20 degrés) pendant la campagne. Mesure de la vitesse et de
la direction du vent sur le mât de 10m
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Figure 18: Rose des vents nocturne (secteurs de 20 degrés) pendant la campagne. Mesure de la vitesse et
de la direction du vent sur le mât de 10m



Annexe4 : Méthode de calcul des indicateurs de
bruit
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Annexe5 : Nuages de points et niveaux retenus
Point 1 – Niveau résiduel – période jour – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 209 34,4
4 192 35,5
5 124 36,8
6 126 39,7
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Point 1 – Niveau résiduel – période nuit – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 110 24,4
4 71 33,1
5 50 36,2
6 18 37,1
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Point 2 – Niveau résiduel – période jour – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 209 37,5
4 192 37,2
5 139 38,8
6 134 42,7
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Point 2 – Niveau résiduel – période nuit – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 110 27,9
4 71 30,8
5 50 38,6
6 18 40,0
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Point 3 – Niveau résiduel – période jour – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 209 39,4
4 192 39,0
5 135 40,0
6 126 43,3
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Point 3 – Niveau résiduel – période nuit – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 110 25,2
4 71 28,9
5 50 36,6
6 18 38,8
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Point 4 – Niveau résiduel – période jour – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 204 53,9
4 189 54,0
5 107 50,1
6 108 50,2
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Point 4 – Niveau résiduel – période nuit – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 110 29,0
4 53 28,5
5 39 30,3
6 5 /
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Point 5 – Niveau résiduel – période jour – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 209 50,6
4 192 50,4
5 129 49,6
6 126 51,3
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Point 5 – Niveau résiduel – période nuit – plage direction: 0°-360°
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Nombre échantillons Niveau global
3 110 34,4
4 71 35,1
5 50 38,5
6 18 42,6
7 0 /
8 0 /
9 0 /
10 0 /

Vref 10m



Annexe6 : Incertitudes de mesures et de calculs

L’analyse des incertitudes sur les mesures est complexe as estimer car elles sont tress deppendantes des donnepes
d’entrepe, donnepes acoustiques et mepteporologiques, lesquelles varient beaucoup et de maniesre peu prepvisible. 

Les facteurs pertinents pour conduire l'évaluation de l'incertitude de mesure sur les niveaux de bruit
sont : 
• l'instrumentation ; 
• l'hepteprogepnepitep spatiale du champ sonore sur le site de mesure ; 
• la disposition du microphone ; 
• l’influence des conditions mepteporologiques sur le dispositif de mesurage ; 
• le niveau de bruit de fond ; 
• les mepthodes de post-traitement (durepe de l’intervalle de mesurage) ; 
• les opeprateurs, facteur dont peuvent rendre compte les valeurs de reproductibilitep (par des epquipes diffeprentes)
et de reppeptitivitep (par un metme opeprateur avec les metmes instruments). 

La mesure des vitesses de vent doit également être associée à ses propres incertitudes. 
Les facteurs pertinents pour conduire l'évaluation de l'incertitude de mesure sur les vitesses de vent 
sont : 
• l'instrumentation ; 
• le choix de l’intervalle de mesurage ; 
• l'hepteprogepnepitep spatiale et temporelle du champ de vitesses sur le site de mesure ; 
• la disposition du capteur ; 
• les mepthodes de post-traitement (durepe de l’intervalle de mesurage) ; 
• les opeprateurs, facteur dont peuvent rendre compte les valeurs de reproductibilitep (par des epquipes diffeprentes)
et de reppeptitivitep (par un metme opeprateur avec les metmes instruments). 

L’influence maximale des facteurs est estimepe selon le guide NF S 31 115, en utilisant les limites de toleprance
indiquepes dans les normes CEI 61672-1 (pour les sonomestres et les chaînetnes de mesure), et dans la norme CEI
60942 pour les facteurs lieps au calibrage.

Il est as noter que le choix de la méthodologie de calcul dans CadnaA :
• configuration  (rugosite p du  sol,  absorption  des  parois,  prise  en  compte  des  foretts  et  des  zones

repflepchissantes, nombre de repflexions, diffraction, prise en compte de la meptepo …) ;
• précision  des  données  d'entrée  (repsolution  des  courbes  de  niveau,  intepgration  des  battiments

(hauteur,forme,...), donnepes acoustiques disponibles, …) ;
• précision de la norme de calcul utilisée (ISO 9613-2 ne prend pas en compte la courbure des rayons

due aux effets mepteporologiques) ;
• actualisation des données (carte IGN as jour, vues satellites) ;

peut aussi influer grandement les repsultats des simulations par rapport au cas repel.  Il  est alors important de
minimiser les effets que ces diffeprents points peuvent avoir dans ce type d' eptude.

L’ensemble des résultats de mesures est à considérer avec une incertitude d'environ de 2 à 3 dB. On
rappelle que les incertitudes ne sont pas à reporter sur le résultat d’émergence, mais sur les valeurs
mesurées de bruit résiduel, de bruit ambiant et simulées de contribution.

Le calcul des incertitudes de la norme NFS 31-114 étant toujours sujet à discussions à l'heure actuelle, le 
présent rapport ne fait pas cette analyse.
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Annexe7 : Puissances acoustiques des modes bridés du modèle GE 2.75-120
Les puissances acoustiques des diffeprents modes des plans de fonctionnement optimiseps sont deptailleps ci-dessous:
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Normal mode [dBA] NRO 105 [dBA] NRO 104 [dBA] NRO 103 [dBA] NRO 102 [dBA] NRO 101 [dBA] NRO 100 [dBA]
0 0 0 0 0 0 0 0
1 0 0 0 0 0 0 0
2 0 0 0 0 0 0 0
3
4 97 97 97 97 97 97 97
5 98,1 98,1 98,1 98,1 98,1 98,1 98,1
6 100,5 100,5 100,3 100,1 99,8 99,5 99,2
7 104,4 104,4 103,9 102,9 101,9 101 100
8 106 105 104 103 102 101 100
9 106 105 104 103 102 101 100
10 106 105 104 103 102 101 100
11 106 105 104 103 102 101 100
12 106 105 104 103 102 101 100
13 106 105 104 103 102 101 100
14 106 105 104 103 102 101 100
15 106 105 104 103 102 101 100
16 106 105 104 103 102 101 100
17 106 105 104 103 102 101 100
18 106 105 104 103 102 101 100
19 106 105 104 103 102 101 100
20 106 105 104 103 102 101 100
21 106 105 104 103 102 101 100
22 106 105 104 103 102 101 100

Nom courbe de puissance
V moyeu à 80m  [m/s]
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